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Assises de la consommation 
 

Améliorations à apporter au droit national et communautaire de la 

consommation et secteurs prioritaires à cet égard 
 

Groupe 2 
 

Les assises de la consommation ont souhaité mettre l’accent sur le positionnement du 
droit national par rapport au droit communautaire afin de mesurer les conséquences des 
décisions prises au niveau européen sur les droits des consommateurs français.  
 
Quand on sait que près de 90% de la législation nationale consumériste provient de 
décisions communautaires, il est en effet important de rester proche et critique des  
réflexions européennes.  
 
C’est donc avec beaucoup d’intérêt que nous appréhendions le début des travaux.  
 
Malheureusement force est de constater que les objectifs poursuivis ne sont pas 
clairement définis et que le champ d’intervention du groupe se limite à la directive sur 
les droits des consommateurs et à la jurisprudence de la cour de justice européenne sur 
les pratiques commerciales déloyales. Bien entendu ces sujets méritent d’être traités, 
même si nous regrettons que l’analyse de la directive sur les droits des consommateurs 
arrive si tardivement. 
 
Mais nous nous interrogeons : Faut il lister les points défavorables aux consommateurs 
français et/ou proposer des amendements aux dispositions de la directive ? Faut il 
envisager nos travaux comme une manifestion du lobbying français ou comme une simple 
participation à l’étude d’impact actuellement en cours ? 
 
Publiée en octobre 2008, beaucoup d’intervenants ont en effet participé à la 
consultation publique lancée par la Commission afin de faire part de leurs craintes et de 



leurs espoirs. Les implications négatives de la proposition de directive sur les droits des 
consommateurs français ont d’ores et déjà été dénoncées par un grand nombre 
d’associations de consommateurs.  
Les journées européennes de la consommation de décembre 2008 ont aussi été l’occasion 
d’échanger sur ces implications.  
 
Aujourd’hui le processus législatif européen est bien avancé et nous craignons que seules 
des actions de lobbying puissent laisser espérer une amélioration des dispositions 
prévues. 
 
C’est pour ces raisons que nous avons des difficultés à comprendre la finalité des 
travaux du groupe.  
 
Pour autant, c’est un point commun à la proposition de directive sur les droits des 
consommateurs et à la directive sur les pratiques commerciales déloyales qui mériterait 
de centraliser nos débats : harmonisation minimale contre harmonisation maximale.  
 
Comme cela l’a été dit lors de notre première réunion par l’un des intervenants, il s’agit 
là de la question centrale de l’implication du droit national au droit communautaire. Pour 
un pays comme la France, il s’agit bien de LA problématique essentielle. Il est donc 
regrettable de l’avoir éludé. 
 
En tout état de cause, le degré d’harmonisation proposé aujourd’hui de manière quasi 
systématique par la Commission Européenne sur les questions relevant du secteur de la 
consommation n’est pas conciliable avec une protection efficace des consommateurs.  
 
Concernant la proposition de directive sur les droits des consommateurs, seule une 
harmonisation maximale prenant en compte les mesures les plus protectrices des 
consommateurs dans les différents états membres serait éventuellement acceptable 
mais encore aurait il fallu que son champ d’intervention soit strictement défini et que 
les termes utilisés soient clairs. Or aujourd’hui, il faut jongler entre ce qui relève de son 
champ d’application de la directive et ce qui n’y rentre pas. 
En effet, il s’agit d’éviter les écueils rencontrés avec la directive sur les pratiques 
commerciales déloyales. Lorsque certains éléments sont mal définis ou obscurs, les 
Etats membres n’ont pas la possibilité d’appréhender avec exactitude leur marge de 
manœuvre.  
 
Enfin, l’harmonisation maximale ne peut régler tous les problèmes. Des éléments 
beaucoup plus pragmatiques subsisteront:  les habitudes de consommation. Elles 
diffèrent énormément d’un Etat à l’autre et sont comme un « trait de caractère » de 
l’Etat membre qui ne peut être appréhendé que par les juges et législateurs nationaux. 
Les difficultés linguistiques représentent également un frein important qui n’est pas 
concerné par l’harmonisation maximale. 
 
Boulogne Billancourt, le 6 Octobre 2009. 


